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ARTICLE 7 
 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« Le montant minimal de l'indemnité ne peut être inférieur à l'ensemble des frais engagés 
par la personne volontaire en vue d'accomplir la mission qui lui est confiée, notamment en matière 
de transport, de logement et de restauration. » 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il s'agit de faire en sorte que la bonne volonté de la personne volontaire ne soit pas abusée 
et qu'elle ne soit pas victime d'un préjudice. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


